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ARTICLE PREMIER

À la fin de la première phrase de l’alinéa 6, substituer à l'année :

« 2021 »

l'année :

« 2020 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Compte tenu de l’urgence, il convient de prévoir une actualisation et un bilan des premières 
réalisations au plus tard le 31 décembre 2020.


